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9 communes vauclusiennes récompensées au
concours Villes et villages fleuris 2023

9 communes vauclusiennes ont été récompensées par Vaucluse Provence Attractivité (VPA) lors
du concours ‘Villes et villages fleuris 2023’ pour leurs efforts d’embellissement du cadre de vie.

Chaque année, l’agence du développement, du tourisme et des territoires Vaucluse Provence Attractivité,
par délégation du Département, organise le concours ‘Villes et villages fleuris’. Ce dernier récompense et
valorise  les  efforts  d’embellissement  du  cadre  de  vie  réalisés  par  les  communes  vauclusiennes
participantes.
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Les prix ont été remis le mercredi 20 décembre à l’Hôtel de Sade à Avignon par Dominique Santoni,
présidente  du  Département  de  Vaucluse,  et  Pierre  Gonzalvez,  président  de  VPA,  à  9  communes
vauclusienne :
–  La  commune de Buisson  a  reçu le  premier  prix  dans  la  catégorie  ‘commune de moins  de  500
habitants’, ainsi que le prix spécial du Patrimoine pour son pigeonnier.
– La commune du Beaucet a reçu le second prix dans la catégorie ‘commune de moins de 500 habitants’.
– La commune de Viens a reçu le prix Coup de cœur du jury dans la catégorie ‘commune de 501 à 1000
habitants’.
– La commune de Lagnes a reçu le premier prix dans la catégorie ‘commune de 1001 à 3500 habitants’.
– La commune de La Bastide des Jourdans a reçu le deuxième prix dans la catégorie ‘commune de
1001 à 3500 habitants’.
– La commune de Beaumont-de-Pertuis a reçu le troisième prix dans la catégorie ‘commune de 1001 à
3500 habitants’.
– La commune de Sarrians  a reçu le premier prix dans la catégorie ‘commune de 5001 à 10 000
habitants’.
– La commune de Morières-lès-Avignon a eu les encouragements dans la catégorie ‘commune de 5001
à 10 000 habitants’.
– La commune de Lauris a reçu le prix spécial Jardin familiaux.

V.A.

https://www.facebook.com/santonidominique
https://www.linkedin.com/in/pierre-gonzalvez-65929868/?originalSubdomain=fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

